
CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE

Pour tout complément d’informations 
sur le service de portage de repas à domicile
 et/ou pour s’y inscrire, le CCAS de PLESCOP 

est ouvert :
du lundi au vendredi de 8 H 30 à 12 H 00 

et de 13 H 30 à 17 H 30

TARIF 2023

Le plateau repas : 9.50 €

(livraison comprise)

Facturation mensuelle

AIDES  FINANCIÈRES

 En fonction de leur autonomie et de leur
 situation financière, les bénéficiaires du

 service portage de repas pourront 
obtenir des aides financières du département, 
de leurs caisses de retraite ou des caisses de 

retraite complémentaires/mutuelles. 

Le CCAS est à disposition pour aider à la 
constitution des dossiers

CONDITIONS 

                                  
                             
    Pour faire appel au service de portage 

            de repas à domicile, il faut :

avoir plus de 60 ans
    ou

être titulaire d’une carte d’invalidité 
à 80 % minimum

La capacité du service étant limitée à 
25 bénéficiaires, une liste d’attente est ouverte 
au-delà de ce nombre (critère retenu : antériorité 

de la date d’inscription).

Délibération du Conseil d’Administration 
n°18-020 en date du 15/11/2018

PORTAGE DE REPAS
À DOMICILE

CCAS de PLESCOP
Mairie

2 place Marianne 56890 PLESCOP

Téléphone : 02 97 44 44 00
Mail : accueilsocial@plescop.bzh



FONCTIONNEMENT  
DU SERVICE 

En fonction des besoins et des demandes de 
chacun, un agent de portage apporte  chaque 
midi en liaison chaude, un repas complet, varié 
et équilibré, tous les jours de la semaine  (sauf 

les dimanches et jours fériés) 
ou ponctuellement.

RÉSERVATION 

Pour la livraison du premier repas, il suffit de 
prévenir le C.C.A.S. le matin avant midi

pour le lendemain, 
et le vendredi avant midi pour le samedi

et le lundi suivant.

ANNULATION 

Possibilité d’annuler une réservation de repas 
en prévenant le veille avant 16 h ou 

le vendredi avant 16h pour le samedi ou le lundi 
suivant
          

Les repas sont confectionnés par 
le restaurant scolaire de PLESCOP.

UN SERVICE DE LIVRAISON 
DE PLATEAUX REPAS À DOMICILE

COMPOSITION  DU  REPAS

Potage
Entrée

Plat principal
Fromage ou laitage

Dessert
Pain

A  SAVOIR

  Les repas peuvent être adaptés à un 
régime alimentaire particulier 

(sans sucre, sans gras, sans sel, 
aliments moulinés). 

Le passage de l’agent permet :

• de rompre l’isolement,
• d’assurer une veille régulière de la personne 

âgée ou handicapée,
• d’alerter si nécessaire la famille et/ou             

les services d’urgence.

Des menus variés et équilibrés 
validés par un nutricien.


